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Le Salon
de Musique

SECTION
SALON DE MUSIQUE

2009/2010

Que vous soyez débutant ou joueur
confirmé, avec ou sans connaissance du
solfége, vous pouvez pratiquer le piano ou la
guitare a I'Assemblée nationale.

Des cours individuels sont proposés aux

adhérents de [I'ASCAN (tous styles de

musique).

La premiére demi-heure de cours est offerte
par le Salon de Musique.

Lieu et horaires
des cours

PIANO : Palais Bourbon

Les cours ont lieu les lundis, jeudis et vendredis, sur rendez-vous.

Le local piano se trouve au 1% sous-sol de la salle des sports, allée de la
Présidence.

GUITARE : 233 boulevard Saint Germain

Les cours ont lieu les mardis, jeudis et vendredis, sur rendez-vous.

lls se déroulent dans la salle de bridge (6°™° étage +1) les mardis et
vendredis, et dans la salle du personnel (1° étage) les jeudis.

Tarifs
en vigueur

INSCRIPTION ANNUELLE :

Adhésion a 'ASCAN :.......ccevvveeeee. - 30 euros pour les "intérieurs"
...................................................... - 50 euros pour les "extérieurs"”
Adhésion au Salon de Musique :...- 15 euros

Acces facultatif au local piano (fourniture d'une clé ; accés en dehors des
heures de cours) : 20 euros

TARIFS DES COURS :

- piano : 22,50 euros la ¥z heure

- guitare : 16 euros la ¥2 heure

Renseignements

Le site du Salon de Musique : http://web.me.com/ascansalondemusique

Piano : Florence NATTA, 366 72
Guitare : Céline GUILLAUME, 3 83 21




